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Depuis la création de l’établissement  
public, le SNAPATSI revendique    
l’octroi du régime indemnitaire des 
services centraux pour les personnels 
administratifs et techniques affectés 
sur le site de l’ENSP Saint Cyr au 

Mont d’Or. 

Ce jour, au conseil d’administration, l’alignement des régimes indemnitaires a 

été adopté pour une date d’effet au 1er janvier 2018.  


